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ratés. Visuellement, l’interface 
affiche la liste des fonds avec leur 
performance et donc la tendan-
ce, haussière ou baissière, sur la 
période choisie (la dernière se-
maine, le dernier mois).

« Ensuite, c’est comme un 
GPS, souligne un utilisateur, on 
peut choisir de suivre ses indi-
cations ou pas. » « Les utilisa-
teurs louent tant son ergonomie 
que ses fonctionnalités », ajoute 
Yves Martin. Il reconnaît toute-
fois que l’outil s’avère inutile sur 
un fonds flexible bien géré.

«  My Stop  » s’impose donc 
comme une alternative aux 
traditionnelles options de ges-
tion programmée (« stop loss » 
« stop & go »). Si l’outil convainc, 
la compagnie ne s’interdit pas, à 
terme, de le vendre sous licence, 
afin que tout un chacun puisse 
maîtriser ses placements.

mais c’est bien du patrimoine 
des clients dont il s’agit. » 

Ce nouvel outil devrait donc 
être le bienvenu en ce qu’il amé-
liore la fiabilité des arbitrages 
du conseiller en gestion de pa-
trimoine. Rassurés par cet indi-
cateur, ce dernier aurait, selon 
l’Union Financière George V, 
plus d’aplomb au moment de re-
commander la vente ou l’achat de 
titres. En effet, « My Stop » dé-
termine des seuils d’alerte au-de-
là desquels le conseiller appelle à 
vendre ou à acheter (voir illustra-
tion). Comment ? 

Une alternative�
Yves Martin se refuse à « soulever 
le capot » et décrire l’algorithme 
qui mène à ce résultat. Il affirme 
cependant que celui-ci est fiable 
à 85  %, malgré donc quelques 

Par Charles Faugeron

L es convictions du 
conseiller ne suffisent dé-
sormais plus », assène Yves 
Martin, directeur général 

de l’Union Financière George V, 
qui lance un nouvel outil capable 
de détecter les tendances bais-
sières ou haussières des unités 
de compte (UC) présents dans 
les contrats d’assurance-vie. Cet 
outil, appelé «  My Stop », n’est 
disponible à ce jour que pour 
les conseillers en gestion de pa-
trimoine indépendants (CGPI) 
qui distribuent les contrats d’as-
surance vie et les produits fi-
nanciers de l’Union Financière 
George V.

« Il faut dire qu’investir sur des 
UC reste un exercice périlleux », 
rappelle Thierry Scheur, consul-
tant et fondateur de Cap Ouest. 
Face au risque, l’aversion des 
investisseurs est totale juge-t-il, 
« d’autant que dans le cas d’un 
CGPI, les fonds placés ne sont 
pas des actifs comme les autres, 

Le logiciel mis au 
point par l’Union 
Financière George V 
n’est fiable qu’à 85 %. 
Il ne se substitue donc 
pas à l’expertise  
d’un conseiller. 

Assurance-vie : un nouvel outil 
pour l’achat et la vente de fonds

L’actualité de votre argentdd

« L’accord entre Paris et Berlin devrait permettre 
le second sauvetage de la Grèce à condition 

que les Grecs en acceptent les contreparties… » 

Le tweet du traderdd

Roland Fernet,  �directeur général  
�KBL Richelieu GestionDR

Marc Darnault  
�associé chez Optimaretraite

tectes), elle, a une rentabilité de 
9,18 % ! En privilégiant la no-
tion de conseil dans le descrip-
tif de l’activité, on a de bonnes 
chances d’y être affilié. Revers 
de la médaille, les cotisations 
maximales restent faibles. 

Et que dire de la CAVP, qui a 
scindé sa cotisation du régime 
complémentaire entre une part 
en répartition (rentabilité de 
5,09 %) et une part en capitali-
sation ? Peut-être un moyen de 
dire stop à la baisse de rentabilité 
des régimes par répartition ? Les 
complémentaires des salariés ne 
sont donc pas les plus rentables. 
Malgré tout, les cotisations étant 
plus élevées, un salarié aura sou-
vent un meilleur taux de rempla-
cement qu’un non-salarié.

à 6,59 % pour un départ à taux 
plein. Cela signifie que 100 euros 
de cotisations génèrent une ren-
te annuelle brute de 6,59 euros. 
C’est plutôt bien à quelques mois 
de la retraite, c’est moins bien à 
20 ans … Mais qu’en est-il des 
autres caisses ? En 2013, un ré-
gime complémentaire commun 
aux artisans et aux commer-
çants (RSI) devrait voir le jour. 
En attendant, les deux régimes 
actuels affichent une rentabilité, 
pour un départ à taux plein, de 
6,60 % pour les artisans et de 
7,20 % pour les commerçants.

Certains professionnels libé-
raux sont également plutôt bien 
lotis. Par exemple, la Cavec (ex-
perts-comptables), offre une 
rentabilité de 9,91 %. Mais at-
tention, dans ce régime, le taux 
plein est à 65 ans, comme pour 
la plupart des professionnels li-
béraux. Pour un expert-compta-
ble partant à 60 ans, la rentabi-
lité du régime tombe à 7,43 %. 

La Cipav (consultants et infor-
maticiens indépendants, archi-

Dans l’accord du 18 mars 2011, 
les partenaires sociaux ont dé-
cidé d’aligner les rentabilités de 
l’Arrco et de l’Agirc, puis de les 
maintenir à un même niveau 
jusqu’en 2015. Celles-ci pas-
sent ainsi respectivement de 
6,60 % (Arrco) et 6,71 % (Agirc) 

Retraite : votre régime complémentaire 
fait-il partie des plus rentables ?

La question pratiquedd

La majorité des sociétés émet-
trices d’obligations à haut ren-
dement présentent en effet des 
bilans assainis et leurs taux  
de défaut, c’est-à-dire la part 

des entreprises qui ne 
sont pas capables de 
faire face à leurs en-
gagements financiers, 
sont en ce moment à des  
niveaux particulière-
ment bas. 

Facteurs positifs�
Par ailleurs, l’UFF rap-

pelle que, avec la mise 
en place programmée 
de nouvelles réglemen-
tations des banques et 
des compagnies d’assu-
rances d’ici à 2013, les 
titres de dette subor-
donnée financière, dont 
le rendement moyen est 
plus proche de 7 %,  lui 
apparaissent particuliè-

rement attrayants. 
En effet, ces nouveaux élé-

ments réglementaires consti-
tuent autant de facteurs positifs 
pour les porteurs de dette qui 
bénéficient ainsi de l’assainisse-
ment de l’ensemble des titres de 
la catégorie. 

La gestion du fonds a été 
confiée à Edmond de Rothschild 
Investment Managers, qui vient 
par ailleurs de lancer Saint- 
Honoré Signatures Financiè-
res, un fonds qui investit quant 
à lui exclusivement sur les obli-
gations émises par des groupes 
bancaires et d’assurances.
Thierry Bisaga

�Proposé � par l’Union Financière 
de France et géré par Edmond 
de Rothschild Investment Ma-
nagers, UFF Context High Yield 
Long Terme est un fonds d’in-
vestissement qui vise à 
tirer parti des oppor-
tunités actuellement 
offertes par certains 
titres obligataires émis 
en euro. 

Plus spécifiquement, il 
s’agit de la dette émise 
par des entreprises et 
par des sociétés finan-
cières. Les titres en 
question sont cotés sur 
le segment de marché 
du haut rendement. 
Prisé des investisseurs, 
celui-ci, couramment 
désigné par le terme 
« high yield », délivre en 
ce moment des rende-
ments annuels compris 
entre 6 % et 6,5 %. 

« En contrepartie d’une 
prise de risque supplémentaire, 
la dette subordonnée bancaire 
et les obligations spéculatives 
“high yield” affichent en effet à 
l’heure actuelle des niveaux de 
rendement parmi les plus élevés 
par comparaison avec les autres 
segments du marché obligatai-
re », explique l’équipe de l’UFF. 

Elle estime également que grâ-
ce au redémarrage de la crois-
sance économique mondiale, les 
entreprises sont à la fois en de-
mande de financement et dans 
une situation où elles peuvent 
améliorer leurs résultats et par 
conséquent leur capacité à rem-
bourser leurs dettes. 

Deux nouveaux fonds, gérés par Edmond de  
Rothschild Investment Managers, misent sur des  
obligations offrant des rendements parmi les plus élevés.

La quête du haut 
rendement obligataire

Fonds et trackersdd

Avec les 
nouveaux 
éléments 
réglemen-
taires, les 
porteurs 
de dette 
bénéficient 
de l’assainis-
sement de 
l’ensemble 
des titres de 
la catégorie. 
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Vous cherchez des solutions pour communiquer sur les performances de vos fonds ?

COTATIONS HEBDOMADAIRES OPCVM


